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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Guay, Marc-Antoine (DEDF)
Envoyé: 23 juin 2021 13:21
À:
Cc: Vignola, Hugo (DR-01)
Objet: TR: Signature - Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis. 
Pièces jointes: 2021-06-21 LAU correction coordonees signee 00148 20 901.pdf; 2021-06-21 LE 

correction coordonnees signee 00148 20 901 .pdf; 2020-05-07 CA.pdf
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Bonjour   
 
N/Réf. : 001448 20 901. 
 
Le 3 juillet 2020, le MERN a émis l’autorisation pour les installations septiques du Club de chasse et de pêche 
Appalaches au lac Ferré. Lors de la mise à jour de nos bases de données, nous avons remarqué une erreur au niveau des 
coordonnées géographiques inscrites à l’autorisation. En effet, les coordonnées reprises au formulaire de demande 
pointait au lac Plate, or cette autorisation concerne les installations au lac Ferré. Conséquemment, nous avons produit 
une nouvelle autorisation en modifiant uniquement les coordonnées. À cet effet, je vous invite à prendre connaissance 
des présentes. 
 
Veuillez prendre note qu’aucune copie ne vous sera transmise par la poste, à moins que vous l’exigiez.  
 
Je demeures disponible pour tout renseignement supplémentaire, 
 
Bonne journée, 

Marc-Antoine Guay 
Conseiller en gestion du territoire public 
Direction de l’émission des droits fonciers  
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-323 
Québec (Québec)  G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367, poste 2065 (en télétravail) 
Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles   2017-06-01 

 

Numéro de dossier : 001448 20 901 
 

Le MINISTRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES, pour et au nom du gouvernement du 
Québec, dûment habilité en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l'État (chapitre T-8.1), représenté par Natalie 
Langevin, directrice de l’émission des droits fonciers, dont le bureau est situé au 5700, 4e Avenue Ouest, Québec 
(Québec) G1H 6R1, dûment autorisée par le Règlement sur la signature de certains actes, documents et écrits du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r.1); 
 

ci-après nommé le « MINISTRE », 
 
AUTORISE 
 
Club de chasse et de pêche Appalaches, ayant son siège social au 2621, rue Pilette, Sherbrooke (Québec) J1G 4J5 
Représentant : Monsieur Édouard Moreau, ingénieur forestier, dûment autorisé 
 

ci-après nommé le « TITULAIRE », 
 
aux clauses et conditions suivantes : 
 
1. FINS ET OBJET : En vertu de l’article 54 de la Loi sur les terres du domaine de l’État (RLRQ, chapitre T-8.1), le 
MINISTRE autorise le TITULAIRE à procéder à la mise aux normes des installations sanitaires par l’implantation d’une 
nouvelle installation septique et d’un nouvel élément épurateur en remplacement de ceux déjà existants sur le terrain 
ci-après désigné et décrit : Un emplacement de terre du domaine de l’État, excluant toute terre ou tout lit des cours d’eau 
et des lacs du domaine privé ou qui ne relèvent pas de l’autorité du MINISTRE, tel qu’il est illustré sur la carte produite 
par M. Édouard Moreau, ingénieur forestier, daté du 1er novembre 2019 et annexée à la présente. 
 
Territoire non cadastré 
(Feuillet 22C02-200-0201, NAD 83, coord. MTM 6 nord 5 333 869, est 199 528) 

 
2. CONDITIONS ET RESTRICTIONS : L’autorisation n’a pas pour effet d’accorder ou de reconnaître  une servitude, 
un droit locatif, un droit de propriété, un droit de propriété superficiaire ou un droit immobilier au TITULAIRE. Advenant 
que le terrain cesse d’être sous l’autorité du MINISTRE, il incombe au TITULAIRE de prendre les dispositions 
nécessaires pour obtenir une nouvelle autorisation de l’autorité compétente et/ou les droits afférents. 
 
Lors des travaux de construction et d’entretien, des mesures doivent être prises pour protéger ou conserver efficacement 
tout repère d’arpentage, infrastructure routière ou traverse de cours d’eau. 
 
La présente autorisation annule et remplace toute autorisation antérieure délivrée et portant en totalité ou en partie sur le 
même objet. 
 
3.  DURÉE : Les travaux de mise aux normes des installations sanitaires (fosse et champ d’épuration) devront être 
réalisés à l’intérieur d’un délai d’un (1) an à compter du 1er juillet 2020. En tout temps, le MINISTRE peut annuler 
l’autorisation pour des raisons de sécurité ou d’intérêt public.  
 
4.  RENOUVELLEMENT : La présente autorisation pourra être renouvelée à son échéance par l’émission d’une nouvelle 
autorisation si le TITULAIRE n’a pas terminé l’installation de l’ouvrage à l’intérieur de la période prévue, et ce, à moins 
d'avis contraire du MINISTRE transmis par écrit au moins trente (30) jours avant cette échéance. 
 
5.  MODIFICATION : Le MINISTRE doit aviser par écrit le TITULAIRE de toute modification à la présente 
autorisation. Le TITULAIRE doit avant de procéder à toute modification à l’emplacement décrit ci-dessus, en aviser par 
écrit le MINISTRE et lui demander la délivrance d’une nouvelle autorisation. 
 
6.  DÉFAUT : Le TITULAIRE sera en défaut s’il utilise le terrain à d'autres fins que celles mentionnées dans la présente 
autorisation ou s’il ne respecte pas l'une ou l'autre de ses obligations. Le MINISTRE pourra, le cas échéant, exiger que les 
correctifs soient apportés dans un délai qu’il fixe et, à défaut, annuler l’autorisation sans compensation. 
 
7.  SERVITUDES OU AUTRES DROITS : L’autorisation est sujette aux servitudes ou autres droits consentis par le 
MINISTRE ou le gouvernement, notamment à toute servitude d'utilité publique. 
 
8.  TRANSFERT : La présente autorisation n’est pas transférable. 
 
9.  CHANGEMENT D'ADRESSE ET TOUT AUTRE AVIS : Tout changement d'adresse et autre avis doivent être 
transmis par le TITULAIRE au MINISTRE. 
 
10.  RESPONSABILITÉ : Le MINISTRE ne peut être tenu responsable des dommages et dépens résultant de 
réclamations, poursuites ou recours quelconques en raison de l'exercice des droits permettant au TITULAIRE de réaliser 
le présent projet. Il en est de même de tout dommage direct ou indirect causé par ou qui pourrait être causé à cet ouvrage 
s’y rapportant. 
 

Autorisation  



 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles   2017-06-01 

11.  LOIS ET RÈGLEMENTS : Le TITULAIRE est tenu de se conformer à toutes les lois fédérales et provinciales, aux 
règlements qui en découlent et aux règlements municipaux, particulièrement en matière d’environnement, de protection 
contre le feu, de récolte de bois [permis requis en vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 
(RLRQ, chapitre A-18.1)], de conservation et de protection de la faune, d’aménagement et d’urbanisme. 
 
 
 
 
 
LE MINISTRE 
 
 
À _________________________, le _______________________ 
 
 
Par : _ 
 Natalie Langevin 
 Directrice de l’émission des droits fonciers 

Original signé



 
 

 Direction de l’émission des droits fonciers 

 
 

Centre de services du territoire public 
5700, 4e Avenue Ouest, E-318 
Québec (Québec)  G1H 6R1 
Téléphone : 418 380-8502 
Sans frais : 1 844 282-8277 
Courriel : droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca 
Internet : www.mern.gouv.qc.ca 

 

Le 21 juin 2021 
 
 
 
 
Monsieur Édouard Moreau, ingénieur forestier 
Club de chasse et de pêche Appalaches 
570 B, rue Saint-Germain Est 
Rimouski (Québec)  G5L 7C1 
 
N/Réf. :  001448 20 901 
 
Objet :  Correction – Autorisation pour procéder à la mise aux normes des installations 

sanitaires 
 Territoire non cadastré 

(Feuillet 22C02-200-0201, NAD 83, coord. MTM 6 nord 5 333 869, est 199 528) 
 
Monsieur, 
 
Lors de l’intégration du droit à notre base de données, nous avons constaté une erreur dans 
les coordonnées géographiques inscrites dans l’autorisation datée du 3 juillet 2020. En effet, 
à la clause «FINS ET OBJET» on peut lire que les coordonnées exprimées en mètres (SI) et 
faisant référence au Système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ), projection 
Transverse Mercator Modifiée (MTM), fuseau 6, NAD83, étaient : Nord 5 333 093 et 
Est 201 812. Or, les bonnes coordonnées sont : Nord 5 333 869 et Est 199 528. Ainsi, vous 
trouverez ci-joint une nouvelle autorisation corrigée.  
 
La nouvelle autorisation annule et remplace l’autorisation délivrée le 3 juillet 2020.  
 
Pour tout renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec le Centre de 
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l’adresse suivante : 
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le MERN, 
n’oubliez pas de mentionner votre numéro de dossier : 001448 20 901 ou de 
client : 41448754 AA. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
La directrice, 

Natalie Langevin 
 
p. j. 1 

Original signé

mailto:droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Bolduc, Samuel (DR-01)
Envoyé: 29 juin 2021 15:06
À: Vignola, Hugo (DR-01)
Objet: MAJ de BD dossier 001448-20-901

Bonjour Hugo, 
 
J’ai fait la mise à jour de la base de données pour le dossier 001448-20-901. J’ai également fermé la transaction JAL à 
GDF. 
 
Merci et bonne journée, 
 

Samuel Bolduc 

Technicien en gestion du territoire 
Direction régionale du Bas-St-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)  G5L 8B3  
Téléphone : 418-727-3710, poste 231 Télétravail 
Samuel.Bolduc@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca  
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Dubé, Gérald (DR-01)
Envoyé: 2 juin 2021 13:53
À: Édouard Moreau 
Cc: Vignola, Hugo (DR-01)
Objet: TR: Installations septiques - Club Appalaches 1649-20-901
Pièces jointes: Envoi_28_avril.pdf

Bonjour Edouard, 
 
Tel que discuté avec toi au téléphone pour la transmission des documents provenant du CSTP, s.v.p. transmettre ces 
document à M. Hugo Vignola et à moi en c.c. seulement. 
 
M. Vignola est au courant de ce dossier et sera en mesure de répondre à tes questions. 
 
Merci 
Bonne fin de journée 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Le 2021-01-28 à 12:09, Dubé, Gérald (DR-01) a écrit : 

Bonjour Edouard, 
  
Suite à notre conversation téléphonique de ce matin, je vous fais un résumé de la 
situation. 
Nous avons consulté d'autres ministères (MFFP, MELCC) afin de connaitre leurs 
préoccupations eu égard aux activités qui relèvent de leurs responsabilités. 
Les consultations n’étant pas terminées avec nos partenaires, nos recommandations 
finales vous seront transmises ultérieurement pour le projet au lac Long et celui du lac 
Plat. 
Entre-temps nous avons reçus des commentaires du MFFP. Nous vous en faisons part 
afin de cheminer avec ce dossier. 
  
Projet lac Long : 
Préoccupations MFFP : 
Selon l'article 27 du RADF (Règlement sur l'aménagement durable des forêts du 
domaine de l'État) une lisière boisée d’une largeur d’au moins 20 m doit être conservée 
en bordure d’une tourbière ouverte avec mare, d’un marais, d’un marécage arbustif 
riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau permanent. Respectivement selon les articles 28 
et 32 de ce règlement, la coupe totale et la circulation de la machinerie sont interdites 
dans cette lisière boisée. 
  
Selon les distances que j’ai mesurées entre l’emplacement prévu à partir du fichier de 
formes initial et la rive du lac, c’est limite pour avoir une lisière boisée de 20 mètres 
selon les critères du RADF. 
Comme vous me le mentionné, il sera possible de relocaliser l’emplacement prévu (réf. 
fichier de formes initial) afin de conserver cette lisière et que les distances seront 
mesurées sur le terrain avant l’obtention des permis requis. 
  
Vous pouvez me confirmer ce point par courriel . 
  
Je demeure disponible pour tout complément d'information. 
Puisque je suis présentement en télétravail vous pouvez me rejoindre au (418) 722-
8850 
  
Sincères salutations 
  
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
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Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
  
  
  
  
  

Le 2021-01-21 à 17:57, Dubé, Gérald (DR-01) a écrit : 

Bonjour M. Moreau, 
  
Demande d’informations supplémentaires pour l’emplacement des 
installations septiques du lac Long. 
  
Suite à une consultation auprès d’un de nos partenaires un avis 
défavorable a été émis car l’emplacement prévu est situé en partie 
dans la bande riveraine, à moins de 20 mètres de la rive du lac. 
Les mesures ayant servies de référence sont celles qui proviennent du 
plan de la firme Englobe comme vous le recommandiez lors de notre 
échange précédent. 
En effet, les distances par rapport au plan d'eau indiquées sur le plan 
produit par le consultant ne permet pas de conserver une bande 
riveraine d’au moins 20 mètres. 
  
Malgré le fait que l’autorisation pour réaliser les travaux a été délivrée 
par la MRC, les travaux ne peuvent être effectués à cet endroit. 
Il faut revoir la situation entre: les données du plan, le fichier de formes 
joint à la demande originale ou toute autre option permettant la 
réalisation du projet et la protection du milieu riverain. 
  
Je demeure disponible pour tout complément d'information. 
Merci 

23-24
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Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
  
  
  
  
  

Le 2020-12-21 à 10:53, Dubé, Gérald (DR-01) a écrit : 

 
Bonjour M. Moreau, 
  
Nous avons besoins d'informations supplémentaires 
concernant la demande de mise à niveau des 
installations septiques (lacs Long et Plat) et le 
déplacement du chalet au lac Plat. 
  

23-24
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Lors de nos consultations, un de nos partenaire a 
soulevé le fait que les distances par rapport au plans 
d'eau indiquées sur les plans produits par le consultant 
et celles calculées à partir des fichiers de formes 
transmis ne concordent pas. 
Les plans produit ont été géoréférencés par notre 
partenaire et l'on voit la différence entre les 2 sources 
de données. 
  
Nous vous demandons de confirmer  quelles sont les 
informations géographiques (source de données)  à 
utiliser afin de compléter notre analyse. 
  
Vous trouverez ci-joint deux cartes illustrant les 
divergences et le fichier de formes provenant de la 
demande d'utilisation des terres publiques. 
  
Je demeure disponible pour tout complément 
d'information. 
  
Merci 
  
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
  





original signé
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Vignola, Hugo (DR-01)

 
 

Le 2 juin 2021 à 16:37, Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca> a écrit : 

 

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 
auto matique 
de cette  
image depuis  
In ternet.
In tranet logo 

Bonjour   
  
J’ai vérifié vos dossiers pour savoir pourquoi les envois avait été acheminés à M. Moreau du Groupe 
Nyctale. J’ai pu constater dans les documents de la demande d’utilisation du territoire public qu’il avait 
été désigné comme représentant du club pour l’obtention des autorisations nécessaires auprès du 
MERN. Une résolution du conseil d’administration du club nous avait été fournis à cet effet. Lorsqu’un 
représentant est désigné par le demandeur, les communications en lien avec les demandes lui sont 
acheminées et il est de sa responsabilité d’acheminer les correspondances au client qu’il représente. 
  
Concernant l’autorisation au lac Long (001866-21-901), j’ai eu confirmation elle devrait être acheminée 
à M. Moreau d’ici la fin de la semaine.  Pour ce qui est de l’autorisation pour les travaux au lac plat 
(001649-20-901), une offre a été acheminée à M. Moreau le 28 avril dernier. Finalement, M. Moreau 
m’a confirmé qu’il avait bien reçu l’autorisation signée pour le premier dossier déposé du lac Ferré 
(001448-20-901). 
  
Je demeure disponible pour toute question.  
  
Hugo Vignola  
Conseiller au développement et aux affaires régionales 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 230 
Télécopieur : 418 727-3735  
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Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Pelletier, France (DOT)
Envoyé: 6 octobre 2020 10:35
À: Droit terre publique
Objet: RE: Vérification domanialité – DEM : 1229624

Bonjour, 
 
La demande mentionnée ci-haut demande un peu plus de recherche. Le délai de réponse de ma part sera un peu plus 
long. Dès que j’aurai toutes les données en mains, je vous ferai parvenir la domanialité dans les plus brefs délais. 
 
Merci et bonne journée, 
 

France Pelletier 
Technicienne en droit 
Direction des Opérations territoriales 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e avenue ouest, E-323 
Québec, QC G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367 Poste 2486 
france.pelletier@mern.gouv.qc.ca 
 
 

De : Droit terre publique <droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 2 octobre 2020 10:21 
À : Pelletier, France (DOT) <France.Pelletier@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Vérification domanialité – DEM : 1229624 
 
Bonjour France, 
 
Ci-joint la fiche SIGT du 2e emplacement. 
 
Merci et bonne journée, 
 

Dieynaba Diop 
Centre de services du territoire public 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles  
Téléphone : 418 380-8502 (région de la Capitale-Nationale) 
1 844-282-8277 (sans frais au Canada et aux États-Unis) 
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca 
mern.gouv.qc.ca 
 
 

De : Pelletier, France (DOT)  
Envoyé : 1 octobre 2020 16:27 
À : Droit terre publique <droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Vérification domanialité – DEM : 1229624 
 
Bonjour Karyne, 



2

 
Il s’agit d’une demande pour deux emplacements. Serait-il possible pour toi de me faire parvenir le fichier SIGT pour le 
2e emplacement mentionné au formulaire de demande. 
 
Merci et bonne fin de journée, 
 

France Pelletier 
Technicienne en droit 
Direction des Opérations territoriales 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e avenue ouest, E-323 
Québec, QC G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367 Poste 2486 
france.pelletier@mern.gouv.qc.ca 
 
 

De : Droit terre publique <droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 1 octobre 2020 15:42 
À : DOT <DOT@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Pelletier, France (DOT) <France.Pelletier@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Vérification domanialité – DEM : 1229624 
 
 
Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-jointe une demande reçue au Centre de service du territoire public. Nous vous la transférons pour que 
vous puissiez vérifier la domanialité. 
 
Merci de votre collaboration, 

 
Karyne Tremblay 
Centre de services du territoire public 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles  
Téléphone : 418 380-8502 (région de la Capitale-Nationale) 
1 844-282-8277 (sans frais au Canada et aux États-Unis) 
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca 
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Pelletier, France (DOT)
Envoyé: 7 octobre 2020 15:05
À: CSTP
Objet: Analyse de domanialité - Demande # 1229624 Club Chasse et Pêche Appalaches
Pièces jointes: Analyse domanialite Seigneurie Nicolas-Rioux-1229624.zip

 
Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-inclus, l’analyse de domanialité pour la demande mentionnée en titre. 
 
Bonne fin de journée, 
 

France Pelletier 
Technicienne en droit 
Direction des Opérations territoriales 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e avenue ouest, E-323 
Québec, QC G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367 Poste 2486 
france.pelletier@mern.gouv.qc.ca 
 
 



Projection Zone Nord Est

MTM 06 5333119 201818

UTM 19 5330600 508662

Latitude Longitude 48.13 -68.87 

Degré Minute Secondes (DMS) 48° 7' 43'' -68° 53' 01''

Territoire sous délégation de gestion Délégataire Subdélégataire

Convention de gestion territoriale Aucun Aucun

Villégiature, abri sommaire, sable et gravier Les Basques Aucun

Zone de récréation principale - Parc régional Aucun Aucun

Zone accessible aux premiers requérants Non

Domanialité type Non illustrée

Domanialité autorité Aucun

BDTQ 22C02-0201

BDTA 22C

Municipalité Lac-Boisbouscache (11902-NO)

Région administrative Bas-Saint-Laurent (01)

Type de territoire Territoire non organisé

MRC Les Basques (11)

Plan d'eau à proximité Lac - Lac Plat (45 m.)

N° lot rénové (cadastre) Aucune donnée disponible

Niveau 1 Nicolas-Rioux (Seigneurie)

Niveau 2

Niveau 3

Zec, Réserve faunique ou Pourvoirie Aucune 

Unité d'aménagement 011

Pôle Rimouski (8)

Classe d'éloignement 30 - 59 km (64)

Page 1 sur 1Obtenir une coordonnée (sit_2240.js)
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Projection Zone Nord Est

MTM 06 5332654 205247

UTM 19 5330201 512099

Latitude Longitude 48.12 -68.83 

Degré Minute Secondes (DMS) 48° 7' 30'' -68° 50' 15''

Territoire sous délégation de gestion Délégataire Subdélégataire

Convention de gestion territoriale Aucun Aucun

Villégiature, abri sommaire, sable et gravier Les Basques Aucun

Zone de récréation principale - Parc régional Aucun Aucun

Zone accessible aux premiers requérants Non

Domanialité type Non illustrée

Domanialité autorité Aucun

BDTQ 22C02-0101

BDTA 22C

Municipalité Lac-Boisbouscache (11902-NO)

Région administrative Bas-Saint-Laurent (01)

Type de territoire Territoire non organisé

MRC Les Basques (11)

Plan d'eau à proximité Lac (32 m.)

N° lot rénové (cadastre) Aucune donnée disponible

Niveau 1 Nicolas-Rioux (Seigneurie)

Niveau 2

Niveau 3

Zec, Réserve faunique ou Pourvoirie Aucune 

Unité d'aménagement 011

Pôle Rimouski (8)

Classe d'éloignement 30 - 59 km (64)
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Numéro inscription : 97 108 Circ. foncière : Rimouski

DHM de présentation :    

Registre des mentions

Registre des mentions
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Numéro inscription : 97 108



Reproduction du nom des signataires du document numéro 97 108 et du document joint

Nom du signataire du document 97 108
Aucune signature 

Nom du signataire du document joint 001
Aucune signature

Signatures numériques



Numéro inscription : 103 971 Circ. foncière : Rimouski
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Reproduction du nom du signataire du document numéro 103 971

Nom du signataire du document 103 971
Aucune signature

Signatures numériques



ANALYSE DE DOMANIALITÉ 

SEIGNEURIE NICOLAS-RIOUX 

DEMANDE # 1129624 

 

Il s’agit d’une demande portant sur une partie non divisée de la Seigneurie Nicolas Rioux 

dont les coordonnées sont les suivantes:  

1- MTM 06, Nord : 5333119 et Est : 201818; 

2- MTM 06, Nord : 5332654 et Est : 205247 

Ce territoire est public suite à un acte d’échange entre la Couronne et la compagnie 

D’Auteuil Lumber Company Ltd, publié à Rimouski, le 17 mai 1956 sous le numéro 

103 971.  La publication d’une déclaration d’évaluation d’expropriation avait publiée le 

21 octobre 1953 sous le numéro 97 108.  Ce territoire fait également l’objet d’une 

délégation de gestion en faveur de la MRC des Basques pour l’octroi des baux de 

villégiature et abri sommaire ainsi que l’octroi des baux pour l’exploitation du sable et du 

gravier. 

CONCLUSION : TERRE PUBLIQUE SOUS L’AUTORITÉ DU MERN. 

Québec, le 7 octobre 2020. 

France Pelletier, tech. en droit. 
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Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
Direction générale du Bas-Saint-Laurent

Émetteur à l'origine :

6300-0023Dossier(s) :

Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
Direction régionale Bas-Saint-Laurent

Responsable actuel :

Émetteur

Fin d'effet :

23 août 2020Échéance :

RenouvellementType de transaction :30 août 2016Mise à jour :

24 août 2010Prise d'effet :

Entente de délégation de gestion avec la MRC des Basques

En matière d'octroi de droit, cette délégation autorise la MRC à octroyer des baux de villégiature et d'abri sommaire en
forêt sur les terres publiques, sous l'autorité du MRNF, situées généralement à la grandeur de la MRC, ainsi qu'à
octroyer des baux d'exploitation du sable et gravier.

Description sommaire :

Délégation de la gestion de terres du domaine de l'ÉtatNature de droit :

ActifÉtat :

863 500Numéro :

Contrainte

Assise
La délégation s'applique sur les terres du domaine de l'État, sous l'autorité du MRNF, localisées sur le territoire de la
MRC des Basques.

Description :

Document(s) d'attribution

24 août 2010Date :

6300-0023Identifiant :

ConventionType de document :

18 août 2016Date :

6300-0023Identifiant :

AvenantType de document :

Pour plus d’information, veuillez consulter l’historique dans la grille de résultats de recherche des droits et contraintes. L'historique porte sur les
données enregistrées depuis la mise en ligne du Registre du domaine de l'État le 10 janvier 2005.
D'autres informations ayant trait à l'historique de certains droits ou de certaines contraintes peuvent également être disponibles dans les données
archivées de l'ancien registre Terrier (SITAT).

Historique

Registre du domaine de l’ÉtatBureau de l’arpenteur général du Québec



Mise en garde : Les données archivées du Registre du domaine de l'État contiennent seulement de l'information 
antérieure au 1er septembre 2005. Certaines modifications peuvent toutefois être apportées.

--------------------------------------------------------------------------------------------------

10 - Inscriptions sur partie non arpentée de cette désignation
Description : UNE PARTIE DE LA SEIGNEURIE NICOLAS-RIOUX, SANS DESIGNATION CADASTRALE LES 

LOTS DU CADASTRE DE LA PAROISSE DE SAINT-SIMON DU CADASTRE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-MATHIEU ET DU CADASTRE DE LA PAROISSE DE SAINTE-FRANCOISE DECRITS DANS 
LES SPECIFICATIONS DU 16 NOVEMBRE 1965 ET DU 8 JANVIER 1970.

20 - Spécification
Superficie : 11795 Hectare(s)    Par : Ministère de l'Énergie et des Ressources
Date : 1993-11-01    
Remarque : A DISTRAIRE LE BLOC A DE L'ARPENTAGE PRIMITIF DE LA SEIGNEURIE NICOLAS-RIOUX , UNE 

PARTIE DE TERRAIN DE 254 ARPENTS DANS LE COIN NORD-OUEST DE LA SEIGNEURIE 
MESURANT 24.597 CHAINES PAR 87.27 CHAINES DE PROFONDEUR ET L'EMPRISE D'UNE 
PARTIE DE LA NOU- VELLE ROUTE 296. CADASTRE

30 - Acquisition
Par : Département des Terres et Forêts
Date : 1953-10-21    
Dossier : 16162    Année : 19    
Bénéficiaire : TERRES ET FORETS
Remarque : ACTE 395, ET ENREGISTRE A LA DIVISION D'ENREGISTREMENT DE TEMISCOUATA SOUS LE 

NUMERO 97108. DOSSIER: 16162/19 SEC A.

40 - Acquisition
Par : Département des Terres et Forêts
Date : 1956-05-09    
Bénéficiaire : TERRES ET FORETS
Remarque : PAR ACTE D'ECHANGE ENTRE SA MAJESTE LA REINE ELISABETH II ET THE D'AUTEUIL 

LUMBER CO. LTD. DEVANT ANDRE COSSETTE, NOTAIRE.

70 - Autorité : Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
Superficie : 11795 Hectare(s)    

--------------------------------------------------------------------------------------------------

100 - Inscriptions sur partie non arpentée de cette désignation
Description : EMPRISE D'UNE PARTIE DE LA ROUTE 296,
Superficie : 3,32 Hectare(s)    

110 - Spécification
Superficie : 3,32 Hectare(s)    Par : Ministère de l'Énergie et des Ressources
Date : 1993-11-01    
Remarque : NON CADASTREE

120 - Transfert de l'autorité
Superficie : 3,32 Hectare(s)    Par : Ministère des Ressources naturelles
Numéro de document : A M 253    Date : 1994-04-15    
Bénéficiaire : MINISTERE DES TRANSPORTS
Remarque : ARRETE MINISTERIEL, DOSSIER: 62-01-05-08.279

Consulter les documents
Seigneurie Nicolas-Rioux    
Partie non divisée    

16 document(s) - 8 partie(s)

Page 1 of 3Consulter les données de l'ancien registre Terrier (SITAT)
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150 - Autorité : Ministère des Transports
Superficie : 3,32 Hectare(s)    

--------------------------------------------------------------------------------------------------

200 - Inscriptions sur partie non arpentée de cette désignation
Description : LISIERE DE TERRAIN DE 36.5 PIEDS DE LARGEUR COMPRISE DANS LA NOUVELLE ROUTE 

SAINT-MEDARD
Superficie : 1,361 Acre(s)    

210 - Spécification
Superficie : 1,361 Acre(s)    Par : Ministère des Terres et Forêts
Date : 1969-04-02    

250 - Autorité : Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
Superficie : 1,361 Acre(s)    

--------------------------------------------------------------------------------------------------

300 - Inscriptions sur partie non arpentée de cette désignation
Description : ILE (GRANDE) DU LAC SAINT-MATHIEU EN FRONT DES LOTS 181, 182 ET 183 DU CADASTRE 

DE LA PAROISSE DE SAINT-MATHIEU SUPERFICIE NON DISPONIBLE TERRE FAISANT 
L'OBJET D'UNE CONVENTION DE GESTION TERRITORIALE AVEC LA MRC DES BASQUES 
DEPUIS LE 01 FÉVRIER 2002

301 - Convention de gestion territoriale
Par : Ministère des Ressources naturelles
Date : 2000-10-30    
Affectation : M.R.C. des Basques
Remarque : CONVENTION DE GESTION TERRITORIALE: CONVENTION PAR LAQUELLE DES POUVOIRS ET 

DES RESPONSABILITÉS D'UN OU DE PLUSIEURS MINISTÈRES, EN MATIÈRE DE GESTION ET 
DE MISE EN VALEUR DES TERRES ET DE CERTAINES DE LEURS RESSOURCES, SONT 
DÉLÉGUÉS À UNE MRC

302 - Avis de modification de convention de gestion territoriale
Par : Ministère des Ressources naturelles
Date : 2002-02-01    
Affectation : M.R.C. des Basques
Remarque : AVIS NO 110-01: TERRE AJOUTÉE AU TERRITOIRE D'APPLICATION DE LA CONVENTION DE 

GESTION TERRITORIALE DU 30 OCTOBRE 2000

--------------------------------------------------------------------------------------------------

310 - Inscriptions sur partie non arpentée de cette désignation
Description : ILE (PETITE) DU LAC SAINT-MATHIEU EN FRONT DU LOT 183 DU CADASTRE DE LA PAROISSE 

DE SAINT-MATHIEU SUPERFICIE NON DISPONIBLE TERRE FAISANT L'OBJET D'UNE 
CONVENTION DE GESTION TERRITORIALE AVEC LA MRC DES BASQUES DEPUIS LE 01 
FÉVRIER 2002

311 - Convention de gestion territoriale
Par : Ministère des Ressources naturelles
Date : 2000-10-30    
Affectation : M.R.C. des Basques
Remarque : CONVENTION DE GESTION TERRITORIALE: CONVENTION PAR LAQUELLE DES POUVOIRS ET 

DES RESPONSABILITÉS D'UN OU DE PLUSIEURS MINISTÈRES, EN MATIÈRE DE GESTION ET 
DE MISE EN VALEUR DES TERRES ET DE CERTAINES DE LEURS RESSOURCES, SONT 
DÉLÉGUÉS À UNE MRC

312 - Avis de modification de convention de gestion territoriale
Par : Ministère des Ressources naturelles
Date : 2002-02-01    
Affectation : M.R.C. des Basques
Remarque : AVIS NO 110-01: TERRE AJOUTÉE AU TERRITOIRE D'APPLICATION DE LA CONVENTION DE 

GESTION TERRITORIALE DU 30 OCTOBRE 2000

--------------------------------------------------------------------------------------------------

400 - Inscriptions sur partie non arpentée de cette désignation
Description : PERMIS EXPLOTATION DE SUBSTANCE MINERAL DE SURFACE.(SHISTE) COORD. 501256 

EST, 5330382 NORD.
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410 - Bail
Par : Ministère des Ressources naturelles
Date : 2002-11-21    
Bénéficiaire : RICHARD PELLETIER ET FILS.
Remarque : BAIL NON-EXCLUSIF

--------------------------------------------------------------------------------------------------

5000 - Inscriptions sur partie non arpentée de cette désignation
Description : UNE LISIERE DE TERRAIN D'UNE LONGUEUR DE 1260 METRES DONT UNE SECTION DE 70 

METRES DE LONGUEUR PAR 5 METRES DE LARGEUR, LONGEANT UN CHEMIN EXISTANT ET 
UNE AUTRE SECTION D'UNE LONGUEUR DE 1190 METRES DE LONGUEUR SUR 10 METRES 
DE LARGEUR, SUPERFICIE NON DISPONIBLE.

5001 - Autorisation d'utilisation
Par : Ministère des Ressources naturelles
Date : 1998-07-02    Durée : 10 ans(s) 
Dossier : 138388    
Bénéficiaire : JEAN-SERGE GAGNON, LA SUCRERIE LA TOUR
Remarque : AUTORISATION DE DROIT DE PASSAGE POUR LA CONSTRUCTION D'UN RESEAUDE 

DISTRIBUTION ELECTRIQUE

--------------------------------------------------------------------------------------------------

5005 - Inscriptions sur partie non arpentée de cette désignation
Description : UNE LISIERE DE TERRAIN D'UNE LONGUEUR DE 1300 MÈTRES PAR 5 MÈTRESDE LARGEUR, 

LE LONG D'UN CHEMIN FORESTIER EXISTANT. SUPERFICIE NON DISPONIBLE.

5006 - Autorisation d'utilisation
Par : Ministère des Ressources naturelles
Date : 2000-10-01    Durée : 10 ans(s) 
Dossier : 138458    
Bénéficiaire : ROMAIN APRIL
Remarque : AUTORISATION DE DROIT DE PASSAGE POUR UNE LIGNE ÉLECTRIQUE

© Gouvernement du Québec, 2015
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Droit terre publique
Envoyé: 30 octobre 2020 16:21
À:
Objet: Transmission - accusé-réception - DEM 1231476
Pièces jointes: 2020-10-30 AR 1231476.pdf

 
 
Monsieur  
 
Nous confirmons l’ouverture de votre dossier. Veuillez conserver précieusement le numéro qui se trouve en objet de ce 
courriel et le mentionner dans toutes vos communications avec le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
(MERN). 
 
Merci de prendre connaissance de la lettre d’accusé réception jointe à la présente. 
 
Nous demeurons à votre disposition pour tout autre renseignement. 
 
Salutations respectueuses, 
 
 
Centre de services du territoire public 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles  
Téléphone : 418 380-8502 (région de la Capitale-Nationale)  
1 844 282-8277 (sans frais au Canada) 
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 

23-24
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5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-318
Québec (Québec)  G1H 6R1
Téléphone : (844) 282-8277
Courriel : droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca
Internet : www.mern.gouv.qc.ca

Le 30 octobre 2020

Club de chasse et de pêche Appalaches
2621, rue Pilette
Sherbrooke (Québec)  J1G 4J5

Accusé de réception d'une demande d'utilisation du territoire publicObjet : 

Pour tout  renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec le Centre de
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l'adresse suivante :
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le Ministère,
n'oubliez pas de mentionner votre numéro de transaction : 1231476, ou de client : 41448754
AB.

Veuillez agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le Centre de services du territoire public

N/Réf. : 001649 20 901

Bonjour,

Nous accusons réception de votre demande d'utilisation du territoire public. Une étude de votre
dossier sera faite dans les meilleurs délais et une réponse par écrit vous sera envoyée.

Centre de services du territoire public
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: McCarthy, Myriam (DR-01)
Envoyé: 19 novembre 2020 09:51
À: Dubé, Gérald (DR-01)
Cc: Boudart, Michèle (DR-01)
Objet: nouvelle demande analyse territoriale 1649-20-901 - Club Appalaches

Bonjour Gérald, 
 
Nous avons reçu une demande d’utilisation du territoire public pour des travaux aux chalets du club Appalaches. 
 
Cette demande contient deux sites de travaux (lac Plate et Lac Long) 
 
Commence par celle du Lac Long, mise aux normes d’installations sanitaires.  Nous allons consulté minimalement le 
MFFP et voir par la suite si ton analyse nous amène d’autres partenaires à consulter. 
 
Par la suite, pour les travaux au Lac Plate, nous allons consulter minimalement le MFFP et le MELCC et nous verrons si 
requise, pour d’autres partenaires. Il s’agit de travaux de mise à niveau d’installations sanitaires et de déplacement d’un 
chalet hors de la rive. 
 
Informe Hugo pour les consultations des communautés autochtones au plus tôt possible. Avant de faire faire des cartes 
pour les consultations voir Hugo. Il est possible que nous prenions les cartes du club. 
 
Merci 
 
Je demeure disponible au besoin. 
 
 
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242 en télétravail 
Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: McCarthy, Myriam (DR-01)
Envoyé: 7 décembre 2020 09:03
À: Vignola, Hugo (DR-01)
Cc: Dubé, Gérald (DR-01)
Objet: TR: Demande de consultation autochtone -001649-20-901
Pièces jointes:  

Pour cette demande de consultation nous allons devoir délimiter un terrain pour la relocalisation du lac Plat. Est-ce que 
ça cause problème pour la consultation si nous n’avons pas la délimitation officielle pour consulter la PNWW. Nous 
pourrions consulter sur un secteur plus grand ? ou prendre les cartes déposé par le CLUB?. 
 
Je pourrais tout de suite faire un terrain mais je ne sais pas au final si le CLUB va accepter la proposition. N 
 
Plusieurs choses vont devoir être convenu avec le CLUB : 
Nous souhaitons lors des déplacement de camp émettre un bouveau bail  
Inclure une clause de renonciation au droit superficiaire et au bénéfice de l’accession détenus actuellement par le CLUB 
Inclure une nouvelle clause de droit superficiaire et de renonciation au bénéfice de l’accession mais en lien avec le bail à 
délivrer. 
 
Dans ce cas, j’avais pensé inclure tous les bâtiments accessoires rattachés au bâtiment principal déplacé dans le 
nouveau bail. Je ne sais pas si le Club vont accepter et s’il ne préfèrerons pas garder hors bail les bâtiments accessoires. 
J’aimerais également exclure la rive du terrain. 
 
Tu vois un peu mon dilemme. 
 
Nous pouvons échanger pour concilier le tout. 
 
 
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242 en télétravail 
Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 
 

De : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 4 décembre 2020 16:42 
À : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Demande de consultation autochtone -001649-20-901 
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Bonjour,  
 
Dans le cadre du projet décrit ci-dessous, nous demandons votre collaboration à savoir si une consultation autochtone 
s’avère nécessaire. 
 
 
Le Club Appalaches souhaite moderniser les installations septiques de 2 chalets situés au lac Long et au lac Plat. 
 
Lac Long 
Les travaux au lac Long sont de refaire la fosse septique et le champs d'épuration. 
Le fichier de formes  montre la superficie qui nécessitera du déboisement pour le champ d'épuration. 
Orthophoto: DECENNAL_2015_F6 
 
Lac Plat  
Les travaux au lac Plat sont de déplacer le chalet à l'extérieur de la bande riveraine, de refaire la fosse septique et le 

champ d'épuration. 
Le fichier de formes  présente les superficies qui nécessiteront du déboisement pour le nouvel emplacement du chalet et 

le champs d'épuration. 
Orthophoto: q19426_774_20cm_f06.tif 
 
Informations supplémentaires: 
Le demandeur à fournis les documents avec sa demande: 
2 permis d'implantation d'installations septiques de la MRC des Basques. 
2 rapports d'expertise de traitement des eaux usées de la firme Englobe Corp. 
1 résolution du Club Appalaches désignant Edouard Moreau du groupe Nyctale comme représentant. 
 
Les cartes jointes montrent  les projets. Les cartes proviennent du rapport d'expertise de la firme Englobe Corp. 
Si des consultations autochtones sont nécessaires, le MERN produira les cartes avec la norme PIC. 
 
Lien pour le fichier ce forme: "2020-09-04_Zone_deboisement_lac_Plate_et_lac_Long_MERN.shp" 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\03 Analyse 
territoriale\2020-09-04 Fichier formes 
 
Lien pour les cartes : \\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\03 
Analyse territoriale\2020-12-03 Cartes 
 
 

Numéro de dossier 001649-20-901 
Localisation 
MRC Les Basques (11) 
Municipalité Lac Boisbouscache (11902-NO) 
Désignation au cadastre du 
Québec 

 

Désignation au cadastre non 
rénové 

Seigneurie Nicolas-Rioux TNO 

Coordonnées projetées 
 

ET/OU 

UTM                                     MTM 
Fuseau : 6 
Nord :   5332654                               Est : 205247     Lac Long 
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N'hésitez pas à me contacter pour toutes informations complémentaires 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 

Nord :   5333119                               Est : 201818       Lac Plat 
 

Coordonnées Géographique :  DMS :                                   DMD : 
Longitude :                                                        Latitude : 

Description 
Description du projet  
(Reprendre les descriptions faites dans les 
lettres de consultation des autres M/O s’il y 
a lieu) 
 

Lac Long: Les travaux sont de refaire la fosse septique et le champs d'épuration. 
 
Lac Plat: Les travaux  sont de déplacer le chalet à l'extérieur de la bande 

riveraine, de refaire la fosse septique et le champs d'épuration. 
 

Dimensions demandées  Lac Long:  champ d'épuration 153 m2 (7,26 m x 21,01 m) approximativement. 
 
Lac Plat: Terrain chalet polygone irrégulier 341 m2 (18 m x 21 m) approximatif. 
                champ d'épuration: 123 m2 ( 7,21 x 17,07) approximatif. 
 
 

Travaux envisagés  
(Déboisement, nivellement, construction, 
forage, etc.) 
 
 
 

Déboisement et nivellement aux endroits prévus pour les installations 
septiques et le chalet. 
 

Autorisations  
Type de droit à émettre  
(Bail, Lau, Vente, servitude, etc.) 
 
 

Émission d'une autorisation pour fins diverses d'infrastructures 
(mise aux normes des installations sanitaires (fosse septique et champs 
d'épuration)) 
En vertu de 54 de la Loi sur les terres du domaine de l'État. 
 
Bail pour le chalet et dépendances. Superficie à déterminer. 

Autres autorisation nécessaires 
(Chemin, permis d’intervention, CA 
environnement) 
 
 

À déterminer. 

Lien de classement informatique 
 (CSTP, GDE): 

\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-
09-04 DEM 

Document à joindre dans l’envoi : Coordonnées SIGT, Fichier de forme, Cartes fournis par le demandeur 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Dubé, Gérald (DR-01)
Envoyé: 9 décembre 2020 13:16
À: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: 1649-20-901 Permis Lac Plat

SuiviSuivi: Destinataire Lire

McCarthy, Myriam (DR-01) Lu: 2020-12-09 13:27

 
Bonjour Myriam, 
 
Le permis pour le déplacement du chalet a été émis par la MRC des Basques et il est effectivement joint avec la 
demande sur le CSTP. 
Aucune autre action requise. 
 
Salutations, 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: McCarthy, Myriam (DR-01)
Envoyé: 10 décembre 2020 11:51
À: Dubé, Gérald (DR-01)
Objet: RE: 1649-20-901 Club Appalaches pour commentaires

Bonjour, 
 
Beau travail! 
 
J’ai fait des modifications je ne sais pas si elles te conviendront. Et je t’ai aussi posé des questions. Désolée pour les 
changements 
 
 
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242 en télétravail 
Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 

De : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 10 décembre 2020 08:56 
À : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : 1649-20-901 Club Appalaches pour commentaires 
 

 
Bonjour Myriam, 
 
S.v.p. regardes les projets de lettres pour les consultations MFFP et MELCC. 
Si tout est ok j'enverrai le tout à Cindy avec les cartes fournies par le demandeur et le fichier de formes. 
 
Liens CSTP 
Consultation MFFP: \\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\04 
Consultations\MFFP_Forets 
 
Consultation MELCC:  \\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\04 
Consultations\MDDELCC 
 
Salutations, 
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Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 



 
 

 Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 

 

 92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)  G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710  
Télécopieur : 418 727-3735 
www.mern.gouv.qc.ca 
bas-saint-laurent@mern.gouv.qc.ca 

  
 

 

 

PAR COURRIEL 
 
Rimouski, le 17 décembre 2020 
 
 
 
Monsieur Marco Bossé, directeur  
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques  
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent  
Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine  
212, avenue Belzile  
Rimouski (Québec)  G5L 3C3 
 
N/Réf. : 001649-20-901 
 
Objet : Consultation sur une demande d’utilisation du territoire public pour la réalisation 

d’un projet d’installation sanitaire et le déplacement d’un chalet situé sur le 
territoire de la MRC des Basques 

 
Monsieur, 
 
La direction régionale du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) procède 
actuellement à l’analyse d’une demande d’utilisation du territoire public pour la réalisation 
d’un projet de mise aux normes d’installations sanitaires et le déplacement d’un chalet situé 
sur le territoire non organisé Lac-Boisbouscache. 
 
Plus précisément, la demande d’utilisation du territoire public se situe au lac Plat, sur le 
territoire non cadastré occupé par le Club de chasse et de pêche Appalaches, sur la Seigneurie 
Nicolas-Rioux. 
 
Le demandeur souhaite refaire la fosse septique, installer un poste de pompage et construire 
un champ d’épuration pour mettre aux normes les installations septiques du chalet 9. Selon 
les informations fournies, la fosse septique aura une capacité minimale de 3,4 mètres cubes 
et le système de traitement des eaux usées sera de type élément épurateur modifié de 60 
mètres carrés soit l’équivalent d’un système pour trois chambres à coucher. Une parcelle 
d’environ 123 mètres carrés (7 mètres par 17,5 mètres) sera déboisée pour le champ 
d’épuration et celui-ci sera situé à approximativement 40 mètres du lac.  
 
De plus, les travaux prévoient le déplacement du chalet sur une distance approximative de 18 
mètres. Les travaux consistent à éloigner le chalet de la rive du plan d’eau. Pour ce faire, une 
superficie de forme irrégulière  de 341 mètres carrés (15,5 mètres par 22 mètres) sera 
déboisée pour relocaliser le chalet. Les permis d’implantation d’installation septique et de 
déplacement du chalet ont été délivrés par la MRC des Basques. 
  
Avant de compléter cette analyse, la direction régionale du MERN souhaiterait obtenir des 
informations et connaître les préoccupations du ministère du Développement durable, de 

http://www.mern.gouv.qc.ca/
mailto:bas-saint-laurent@mern.gouv.qc.ca
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l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques eu égard aux activités qui 
relèvent de ses responsabilités. Prenons pour exemples l'existence de droits consentis pour 
lesquels des mesures d’harmonisation seraient à convenir, de projets en cours de traitement, 
de potentiels, de contraintes, de conflits d’usage appréhendés, d’autorisation requise pour le 
demandeur, d’orientations gouvernementales à considérer, de contraintes légales ou 
réglementaires, etc. S’il y a lieu, votre avis devra tenir compte des préoccupations de vos 
délégataires ou mandataires. 
 
 
À la suite de vos commentaires, le MERN envisage  l’émission d’un bail de villégiature pour un 
terrain de  4 000 mètres carrés au lac Plat avec un front minimum en bord de lac regroupant 
l’ensemble des installations et constructions présentes sur le site, notamment une remise, un 
puits de surface, un réservoir par gravité et un quai . Le chalet devra être relocalisé à au moins 
25 mètres de la limite des hautes eaux en vertu de l‘article 29 du Règlement sur la vente, la 
location et l’octroi de droits immobiliers sur les terres du domaine de l’État.  
 
À noter que le demandeur est tenu de se conformer à toutes les lois fédérales et provinciales, 
aux règlements qui en découlent et aux règlements municipaux applicables à la réalisation de 
son projet. 
 
En cas d’objection, nous souhaitons connaître la justification (orientation, article de loi, de 
règlement ou autres). 
 
Vous trouverez ci-joint les documents suivants : cartes de consultation 
CA_Lac_Plat_expertise_1.pdf, CA_Lac_Plat_expertise_2.pdf  et le fichier de formes 
1649_20_901_lac_Plat.shp localisant la demande reliée à ce dossier.  
 
Nous apprécierions recevoir votre avis d’ici le 22 janvier 2021. Pour toutes questions relatives 
à cette consultation, nous vous invitons à communiquer avec M. Gérald Dubé à notre 
direction régionale au 418 727-3710 poste 441 ou, par courrier électronique, à l’adresse 
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca 
 
Enfin, pour des fins de suivi et de rétroaction, nous souhaiterions obtenir le nom et les 
coordonnées de la personne de votre organisation qui sera responsable de la production de 
votre avis. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 La directrice régionale, 
 
 
 
MB/GD/cmp Michèle Boudart 
 
p. j. (3) 
c. c. Gérald Dubé, MERN 
 Myriam McCarthy, MERN 

mailto:gerald.dube@mern.gouv.qc.ca
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PAR COURRIEL 
 
Rimouski, le 17 décembre 2020 
 
 
 
Monsieur Mike Roy, directeur par intérim 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
Direction de la gestion des forêts du Bas-Saint-Laurent 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)  G5L 8B3 
 
 
N/Réf. : 001649-20-901 
 
Objet : Consultation sur une demande d’utilisation du territoire public pour la réalisation 

de deux projets de mise aux normes d’installations sanitaires et le déplacement 
d’un chalet sur le territoire de la MRC des Basques 

 
 
Monsieur, 
 
La direction régionale du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) procède 
actuellement à l’analyse d’une demande d’utilisation du territoire public pour la réalisation 
de deux projets de mise aux normes d’installations sanitaires et le déplacement d’un chalet 
situé sur le territoire non organisé Lac-Boisbouscache. 
 
Plus précisément, la demande d’utilisation du territoire public se situe sur deux 
emplacements distincts, au lac Long et au lac Plat, sur le territoire non subdivisé occupé par 
le Club de chasse et de pêche Appalaches, sur la Seigneurie Nicolas-Rioux. 
 
Au lac Long, le demandeur souhaite refaire la fosse septique, installer un poste de pompage 
et construire un champ d’épuration pour mettre aux normes les installations septiques du 
chalet 12. La distance entre le terrain récepteur et le lac est d’environ 16 mètres. Pour ce 
faire, il devra déboiser une parcelle d’environ 153 mètres carrés (9 mètres par 17 mètres). Un 
permis d’implantation d’installation septique a été délivré par la MRC des Basques. 
 
Au lac Plat, le demandeur souhaite également refaire la fosse septique, installer un poste de 
pompage et construire un champ d’épuration pour mettre aux normes les installations 
septiques du chalet 9. La distance entre le terrain récepteur et le lac est d’environ 40 mètres. 
De plus, les travaux prévoient le déplacement du chalet sur une distance approximative de 18 
mètres. Les travaux consistent à éloigner le chalet de la rive du plan d’eau. Pour ce faire, il 
devra déboiser une parcelle d’environ 123 mètres carrés (7 mètres par 17,5 mètres) pour le 
champ d’épuration et déboiser une superficie de forme irrégulière de 341 mètres carrés (15,5 
mètres par 22 mètres) pour relocaliser le chalet. Les permis d’implantation d’installation 
septique et de déplacement du chalet ont été délivrés par la MRC des Basques. 

http://www.mern.gouv.qc.ca/
mailto:bas-saint-laurent@mern.gouv.qc.ca
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Avant de compléter cette analyse, la DR-01 du MERN souhaiterait également obtenir des 
informations sur l’ensemble du projet et connaître les préoccupations du MFFP eu égard aux 
activités qui relèvent de ses responsabilités forestières et fauniques. Prenons pour exemples 
l'existence de droits consentis pour lesquels des mesures d’harmonisation seraient à 
convenir, de projets en cours de traitement, de potentiels, de contraintes, de conflits d’usage 
appréhendés, d’autorisation requise pour le demandeur, d’orientations gouvernementales 
eu égard aux domaines fauniques ou forestiers (ex. : PATP) ou ministériels (ex. : PAFI) à 
considérer, de contraintes légales ou réglementaires, etc. S’il y a lieu, votre avis devra tenir 
compte des préoccupations de vos délégataires ou mandataires. 
  
À la suite de vos commentaires, le MERN pourrait émettre une autorisation d’utilisation des 
terres du domaine de l’État à des fins diverses d’infrastructures pour la mise aux normes des 
installations sanitaires pour permettre leur installation sur le site proposé au lac Long. Cette 
autorisation, d’une période de 1 an, sera délivrée en vertu de l’article 54 de la Loi sur les terres 
du domaine de l’État. 
 
Sur le second projet au lac Plat, le MERN envisage l’émission d’un bail de villégiature pour un 
terrain de 4 000 mètres carrés avec un front minimum en bord du lac regroupant l’ensemble 
des installations et constructions présentes sur le site. Le chalet devra être relocalisé à au 
moins 25 mètres de la limite des hautes eaux en vertu de l‘article 29 du Règlement sur la 
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers sur les terres du domaine de l’État 
 
À noter que le demandeur est tenu de se conformer à toutes les lois fédérales et provinciales, 
aux règlements qui en découlent et aux règlements municipaux applicables à la réalisation de 
son projet. 
 
En cas d’objection, nous souhaitons connaître la justification (orientation, article de loi, de 
règlement ou autres). 
 
Vous trouverez ci-joint les documents suivants : cartes de consultation CA_Lac 
Long_expertise.pdf, CA_Lac Plat_expertise_1.pdf, CA_Lac Plat_expertise_2.pdf et le fichier de 
formes 1649_20_901.shp localisant la demande reliée à ce dossier.  
 
Nous apprécierions recevoir votre avis d’ici le 22 janvier 2021. Pour toutes questions relatives 
à cette consultation, nous vous invitons à communiquer avec M. Gérald Dubé à notre 
direction régionale au 418 727-3710 poste 441 ou, par courrier électronique, à l’adresse 
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca 
 
Enfin, pour des fins de suivi et de rétroaction, nous souhaiterions obtenir le nom et les 
coordonnées de la personne de votre organisation qui sera responsable de la production de 
votre avis. 
 
 
 
 
 

mailto:gerald.dube@mern.gouv.qc.ca
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Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 La directrice régionale, 
 
 
 
MB/GD/cmp Michèle Boudart 
 
p. j. (4) 
c. c. Gérald Dubé, MERN 
 Myriam McCarthy, MERN 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Dubé, Gérald (DR-01)
Envoyé: 10 décembre 2020 15:40
À: Cindy Mélissa Pelletier (DR-01) (CindyMelissa.Pelletier@mern.gouv.qc.ca)
Cc: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: Pour correction, signature et archivage - Dossier 001649-20-901
Pièces jointes: 2020-12-09_LE_consult_MFFP.docx; 1649_20_901.zip

 
Bonjour Cindy, 
 
Objet : Consultation MFFP dossier CSTP # 001649-20-901 

 2020-11-10_Le_consult_MFFP.docx 
 
S.v.p. : pour  correction, signature Michèle, numérisation en format PDF et archivage. (numérique seulement) 
 
Envoyer via la boite DR-01 A/S : M. Mike Roy MFFP 

 Lettre 
 Cartes (3) 
 fichier de formes (1) 

 
Les documents sont archivés à : 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\04 
Consultations\MFFP_Forets 
 
Gros merci à l’avance, 
 
Je demeure disponible pour tout complément d'information 
 
Salutations 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Dubé, Gérald (DR-01)
Envoyé: 10 décembre 2020 15:46
À: Cindy Mélissa Pelletier (DR-01) (CindyMelissa.Pelletier@mern.gouv.qc.ca)
Cc: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: Pour correction, signature et archivage - Dossier 001649-20-901
Pièces jointes: 2020-12-09_LE_consult_MELCC.docx; 1649_20_901_lac_Plat.zip

 
Bonjour Cindy, 
 
Objet : Consultation MELCC dossier CSTP # 001649-20-901 

 2020-12-09_Le_consult_MELCC.docx 
 
S.v.p. : pour  correction, signature Michèle, numérisation en format PDF et archivage. (numérique seulement) 
 
Envoyer via la boite DR-01 A/S : M. Marco Bossé MELCC 

 Lettre 
 Cartes (2) 
 fichier de formes (1) 

 
Les documents sont archivés à : 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\04 Consultations\MDDELCC 
 
Gros merci à l’avance, 
 
Je demeure disponible pour tout complément d'information 
 
Salutations 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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